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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département du Var 
 

COMMUNE DE PIERREFEU-DU-VAR 
 

COMPTE RENDU 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SÉANCE DU 12 avril 2007 

 
Nombre de conseillers 
municipaux en exercice :  27 
Présents : 18 
Pouvoirs                                 5 
Suffrages exprimés              23 
 

L'an deux mille sept et le douze avril à dix huit heures le 
Conseil Municipal de la commune de Pierrefeu-du-Var, 
régulièrement convoqué,  s’est réuni au lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Patrick 
MARTINELLI, maire.    

 

Étaient présents : Mesdames et Messieurs, Patrick MARTINELLI, Alain LE COCHONNEC, 
Danièle DELL’OVA, Louis CHESTA, Louis GAFFRE, Marc BENINTENDI, Maria CANOLE, 
Véronique LORIOT, Gérard MUNOZ Adjoints au Maire ; Mesdames et Messieurs Raymonde 
PARIS, Marcelle BURET, Paule SATRAGNO, Christian SABATIER, Eric CHAMBEIRON, 
Alexandre MOGNO, Robert GAVOTTO, Michel MONIER, Suzanne BARBERO, Conseillers 
Municipaux. 

Absents ayant donné procuration  M. Gérard BORREANI (à M. Alain LE COCHONNEC), 
Mme Eliane BARKAT (à M. Gérard MUNOZ), Mme Henriette GRECIET (à M. Louis 
GAFFRE), Mme Renée ARVIEU (à M. Louis CHESTA), Mme Christiane HUGUES (à 
Mme Maria CANOLE). 
 
Absents excusés : Mme Muriel BENEVISO, Mme Ginette BENZAKIN, M. Didier SIGAUD, M. 
Bernard LACATON 
 

Secrétaire de séance : M Louis CHESTA 
 
 
07/032: Objet : fixation des taux de fiscalité directe 2007 
 
 
M. Le Maire expose au Conseil Municipal :  
 
En application de l’article 79 de la loi de finances rectificative pour 2005, le vote des taux des 
quatre taxes directes locales par le Conseil Municipal doit intervenir au plus tard le 15 avril.  
 
Pour 2007, grâce à une gestion rigoureuse des dépenses de fonctionnement, il est possible de 
maintenir les taux votés en 2006. 
Ainsi, Monsieur le Maire propose de conserver les taux suivants : 
 
10,80% pour la taxe d’habitation, 
22,38% pour la taxe foncière sur les propriétés bâties, 
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88,95% pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties, 
18,02% pour la taxe professionnelle. 
 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu Monsieur le Maire, et en avoir délibéré,  
 
 
 
     DECIDE 
 
 
 
DE FIXER pour 2007, les taux des quatre taxes locales comme suit : 
 
10,80% pour la taxe d’habitation, 
22,38% pour la taxe foncière sur les propriétés bâties, 
88,95% pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties, 
18,02% pour la taxe professionnelle. 
 
 
 

Cette délibération a été adoptée à la majorité 
4 abstentions (Mme BARBERO, M. MONIER, M. MOGNO, M. GAVOTTO) 

 
 
Le groupe minoritaire (opposition de gauche)constate qu’après étude des recettes fiscales, il 
est important de noter la baisse relative du potentiel fiscal concernant la taxe professionnelle 
qui était de 269 € en 2001 et qui plafonne à 195 € en 2006. 
Cette baisse des bases (issue du pacte de stabilité) n’est plus compensée qu’en partie par une 
allocation et occasionne une perte de 393 680 € pour la commune. 
Le groupe minoritaire propose une augmentation du taux communal de la taxe 
professionnelle. 
Pour information, le potentiel fiscal des 3 autres taxes était de 296 € en 2001, il est de 322 € 
en 2006. 
Concernant les taxes et redevances des ordures ménagères stockées et non stockées, le 
total des recettes pour 2006 est de 934 366 €, la redevance demandée aux seuls administrés 
est pour 2007 de 195 166 €. 
On peut se poser la question : « pourra t-on à l’avenir se passer de cette recette » 
 
L’opposition de droite (Michel MONIER) propose une augmentation de la taxe d’habitation 
qu’il juge trop bas par rapport à la moyenne nationale. 
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07/033: Objet : reprise anticipée des résultats au budget primitif 2007 de la commune  
 
M. Le Maire expose au Conseil Municipal :  
 
 
 L’instruction budgétaire et comptable M14 prévoit un dispositif de reprise anticipée du 
résultat de l’exercice, dès lors que le compte administratif de ce même exercice n’a pas été 
adopté. 
 
 Cette reprise est ainsi possible, sur la base d’estimations, à condition toutefois qu’elle 
intervienne après la fin de la journée complémentaire et avant la date limite de vote du budget. 
 
 Il est donc proposé de reprendre dès le budget primitif 2007 le résultat de l’exercice 
2006 (issu de la section de fonctionnement, le solde déficitaire de la section d’investissement, 
ainsi que les restes à réaliser). 
 
 Les pièces justificatives imposées par la réglementation en vigueur, visées par le 
trésorier de la commune, sont annexées à la présente délibération. 
 
 Il est par ailleurs précisé que le conseil municipal sera appelé, comme les années 
précédentes, à déterminer l’affectation du résultat dès l’approbation du compte administratif 
2006 dont le vote devra intervenir au plus tard le 30 juin 2007. 
 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu Monsieur le Maire, et en avoir délibéré,  
 
 
 
                                                 DECIDE 
 
 
 INDIQUER que le solde d’exécution déficitaire de la section d’investissement 
s’élève à la somme de :                                     13 442.29 euros 
 
 DE PROCEDER à la reprise anticipée du résultat de l’exercice 2006, pour un 
montant de :                                                            197 044.12 euros 
 
 DE PRECISER que cette somme sera inscrite dans le budget primitif 2007 du service 
de l’eau potable, selon le détail ci-après : 
 
R.002 « Résultat de fonctionnement reporté » :     197 044.12euros 
 
 
 
 
 

Cette délibération a été adoptée à la majorité 
2 abstentions pour la section de fonctionnement (Mme BARBERO, M. MONIER) 

4 abstentions pour la section investissement  
(Mme BARBERO, M. MONIER, M. MOGNO, M. GAVOTTO) 
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07/034: Objet : vote du budget primitif 2007 de la commune  
 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de budget primitif de la commune 
pour l'exercice 2007. 

VU le débat d’orientation budgétaire en date du 25 janvier 2007 et la note de synthèse 
présentée aux élus, 

VU l'avis favorable de la Commission des finances et du Bureau Municipal ; 
 
Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le 
Conseil municipal 
 
 

ADOPTE 
 
 
 
Le budget primitif de la Commune équilibré en recettes et en dépenses, présenté en détail 
dans le document budgétaire qui sera annexé à la présente délibération et arrêté comme suit : 
 

 

 
Cette délibération a été adoptée à la majorité 

2 abstentions pour le budget primitif de fonctionnement de la commune  
(Mme BARBERO, M. MONIER) 

4 abstentions pour le budget primitif d’investissement de la commune 
(Mme BARBERO, M. MONIER, M. MOGNO, M. GAVOTTO) 

 
Le groupe minoritaire (opposition de gauche) constate que le résultat de clôture du budget 
2006 de la commune est relativement satisfaisant puisqu’il permet une affectation 
importante à l’investissement (1 000 000 €) et un relatif report à la section de 
fonctionnement de (197 044 €). 

BUDGET PRINCIPAL  

BUDGET PRÉVISIONS 2007 
 Fonctionnement 

  
Investissement 

Total 
BUDGET PRINCIPAL BUDGET PRINCIPAL BUDGET PRINCIPAL BUDGET PRINCIPAL        

Dépenses  
 

     6.819.676,97 euro     5.794.645,38 euro 12.614.322,35 

Recettes      6.819.676,97 euro    5.794.645,38 euro 12.614.322,35 
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L’encours de la dette de 3 627 603 €, les frais financiers /an de 485 672 € et l’emprunt pour la 
commune de 2 634 500 € en 2007 sont de nature à modifier le poids de la dette pour 2008. 
La dette totale des trois budgets sera de 8.7 M€ pour 2008. 
Pour information elle était de 4.7 M€ ou 30.75 M de Francs en 2001. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
07/035: Objet : reprise anticipée des résultats au budget primitif 2007 de l’eau  
 
 
 
 
M. Le Maire expose au Conseil Municipal :  
 
 
 
 
 L’instruction budgétaire et comptable M.4 prévoit un dispositif de reprise anticipée du 
résultat de l’exercice, dès lors que le compte administratif de ce même exercice n’a pas été 
adopté. 
 
 Cette reprise est ainsi possible, sur la base d’estimations, à condition toutefois qu’elle 
intervienne après la fin de la journée complémentaire et avant la date limite de vote du budget. 
 
 Il est donc proposé de reprendre dès le budget primitif 2007 le résultat de l’exercice 
2006 (issu de la section d’exploitation, le solde déficitaire de la section d’investissement, ainsi 
que les restes à réaliser). 
 
 Les pièces justificatives imposées par la réglementation en vigueur, visées par le 
trésorier de la commune, sont annexées à la présente délibération. 
 
 Il est par ailleurs précisé que le conseil municipal sera appelé, comme les années 
précédentes, à déterminer l’affectation du résultat dès l’approbation du compte administratif 
2006 dont le vote devra intervenir au plus tard le 30 juin 2007. 
 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu Monsieur le Maire, et en avoir délibéré,  
 
 
 
                                                 DECIDE 
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 INDIQUER que le solde d’exécution déficitaire de la section d’investissement 
s’élève à la somme de :                                     280 602.34 euros 
 
 DE PROCEDER à la reprise anticipée du résultat de l’exercice 2006, pour un 
montant de :                                                                 16 424.98 euros 
 
 DE PRECISER que cette somme sera inscrite dans le budget primitif 2007 du service 
de l’eau potable, selon le détail ci-après : 
 
D.002 « Résultat de d’exploitation reporté » :            16 424.98 euros 
 
 
 
 
 
 

Cette délibération a été adoptée à la majorité 
2 voix contre et 2 abstentions 

 
 

 
 
07/036: Objet : vote du budget primitif 2007 de l’eau  
 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de budget primitif de l’eau pour 
l'exercice 2007. 

VU le débat d’orientation budgétaire en date du 25 janvier 2007 et la note de synthèse 
présentée aux élus, 

VU l'avis favorable de la Commission des finances et du Bureau Municipal ; 
 
Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le 
Conseil municipal 
 
 
 

ADOPTE 
 
 
 
Le budget primitif de l’eau équilibré en recettes et en dépenses, présenté en détail dans le 
document budgétaire qui sera annexé à la présente délibération et arrêté comme suit : 
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Cette délibération a été adoptée à la majorité 
2 voix contre (M. GAVOTTO et M. MOGNO)  

et 2 abstentions (Mme BARBERO et M. MONIER) 
 
 

 
Le groupe minoritaire (opposition de gauche), constate que le résultat de clôture du budget 
2006 de l’eau est déficitaire et que la commune sera dans l’obligation d’emprunter pour 
l’entretien, l’investissement et le remboursement de la dette (encours 2006 : 145 369 €, frais 
financiers / an de 26 828 €). 
Pour le budget 2007, l’emprunt prévu sera de 404 330 €. 
Le groupe minoritaire (opposition de gauche) propose une augmentation linéaire et 
continue en 3 ans des prestations de services afin de rétablir l’équilibre budgétaire pour 2009. 
 
 
 
 
 
 
 
 
07/037: Objet : reprise anticipée des résultats au budget primitif 2007 de 

l’assainissement  
 
M. Le Maire expose au Conseil Municipal :  
 
 
 
 
 L’instruction budgétaire et comptable M.4 prévoit un dispositif de reprise anticipée du 
résultat de l’exercice, dès lors que le compte administratif de ce même exercice n’a pas été 
adopté. 
 

BUDGET DE L’EAU 

BUDGET PRÉVISIONS 2007 
 Fonctionnement 

  
Investissement 

Total 
BUDGET BUDGET BUDGET BUDGET DE L’EAUDE L’EAUDE L’EAUDE L’EAU       

Dépenses  
 

     825.684,81 euro     578.799,70 euro 1.404.484,51 

Recettes      825.684,81 euro    578.799,70 euro 1.404.484,51 
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 Cette reprise est ainsi possible, sur la base d’estimations, à condition toutefois qu’elle 
intervienne après la fin de la journée complémentaire et avant la date limite de vote du budget. 
 
 Il est donc proposé de reprendre dès le budget primitif 2007 le résultat de l’exercice 
2006 (issu de la section d’exploitation, le solde déficitaire de la section d’investissement, ainsi 
que les restes à réaliser). 
 
 Les pièces justificatives imposées par la réglementation en vigueur, visées par le 
trésorier de la commune, sont annexées à la présente délibération. 
 
 Il est par ailleurs précisé que le conseil municipal sera appelé, comme les années 
précédentes, à déterminer l’affectation du résultat dès l’approbation du compte administratif 
2006 dont le vote devra intervenir au plus tard le 30 juin 2007. 
 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu Monsieur le Maire, et en avoir délibéré,  
 
 
 
                                                 DECIDE 
 
 
 INDIQUER que le solde d’exécution déficitaire de la section d’investissement 
s’élève à la somme de :                                       62 828.73 euros 
 
 DE PROCEDER à la reprise anticipée du résultat de l’exercice 2006, pour un 
montant de :                                                                 3 795.33 euros 
 
 DE PRECISER que cette somme sera inscrite dans le budget primitif 2007 du service 
de l’eau potable, selon le détail ci-après : 
 
R.002 « Résultat de d’exploitation reporté » :            3 795.33 euros 
 
 
 
 

Cette délibération a été adoptée à la majorité 
                                             2 voix contre et 2 abstentions 
 
 
07/038: Objet : vote du budget primitif 2007 de l’assainissement 
 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de budget primitif de 
l’assainissement pour l'exercice 2007. 

VU le débat d’orientation budgétaire en date du 25 janvier 2007 et la note de synthèse 
présentée aux élus, 

VU l'avis favorable de la Commission des finances et du Bureau Municipal ; 
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Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le 
Conseil municipal 
 
 
 

ADOPTE 
 
 
 
Le budget primitif de l’assainissement équilibré en recettes et en dépenses, présenté en détail 
dans le document budgétaire qui sera annexé à la présente délibération et arrêté comme suit : 
 

 
 
 
 
 

Cette délibération a été adoptée à la majorité 
2 voix contre (M. GAVOTTO et M. MOGNO)  

et 2 abstentions (Mme BARBERO et M. MONIER) 
 
 
Le groupe minoritaire (opposition de gauche), constate que le résultat de clôture du budget 
2006 de l’assainissement est en équilibre fragile et la commune sera aussi dans l’obligation 
d’emprunter pour l’entretien, l’investissement et le remboursement de la dette (encours 
2006 : 1 247 742 €, frais financiers par an de 121 835 €). 
Pour le budget 2007, l’emprunt prévu sera de 645 500 €. 
Le groupe minoritaire (opposition de gauche) propose une augmentation linéaire et 
continue en 5 ans des prestations de services afin de rétablir l’équilibre budgétaire pour 2011. 
 

 
 
 
 
 

BUDGET DE L’ASSAINISSEMENT 

BUDGET PRÉVISIONS 2007 
 Fonctionnement 

  
Investissement 

Total 
BUDGET DE BUDGET DE BUDGET DE BUDGET DE 

L’ASSAINISSEMENTL’ASSAINISSEMENTL’ASSAINISSEMENTL’ASSAINISSEMENT    
   

Dépenses  
 

     246.176,61 euro     865.017,25 euro 1.111.193,86 

Recettes      246.176,61 euro    865.017,25 euro 1.111.193,86 
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°07/039: Objet : vote des subventions aux associations  
 
M. Le Maire expose au Conseil Municipal :  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2312-L et 
suivants, 
CONSIDERANT l’importance, pour la vie locale, de l’apport et du rôle des associations «Loi 
1901 », de la participation des citoyens à la vie de la cité, des liens d’amitié et de fraternité 
tissés entre tous, 
Après avis favorable de la commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu Monsieur le Maire, et en avoir délibéré,  
 
 

DECIDE 
 
DE VERSER aux associations pour l’exercice 2007 les subventions telles qu’elles figurent 
sur l’annexe B1.6 du budget primitif ci-annexée, 
 
DIT que les inscriptions budgétaires nécessaires au paiement de toutes ces subventions 
figurent au budget primitif de l’exercice 2007, 

 
RAPPELLE que le versement de toute subvention ne peut être effectué que sur un compte 
ouvert au nom de l’association. 
 
 
 

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
 
 

 
 
°07/040: Objet : vote d’une subvention exceptionnelle pour les Amis du Dixmude  
 
 
M. Le Maire expose au Conseil Municipal :  
 
Afin de faire face aux dépenses exceptionnelles de la cérémonie du 90° anniversaire de la 
disparition du Dixmude qui aura lieu le 12 mai 2007,le Maire propose une subvention 
exceptionnelle de 400 €uros, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2312-L et 
suivants, 
CONSIDERANT l’importance, pour la vie locale, de l’apport et du rôle des associations «Loi 
1901 », de la participation des citoyens à la vie de la cité, des liens d’amitié et de fraternité 
tissés entre tous, 
Après avis favorable de la commission des Finances, 
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Le Conseil Municipal, après avoir entendu Monsieur le Maire, et en avoir délibéré,  
 
 

DECIDE 
 
DE VERSER à cette association pour l’exercice 2007 une subvention exceptionnelle de 400 
€uros. 
 
RAPPELLE que le versement de toute subvention ne peut être effectué que sur un compte 
ouvert au nom de l’association. 
 
 
 

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
 

 
 
Monsieur BENINTENDI est parti à 19 h 04 et a donné procuration à M. Patrick 
MARTINELLI. 
 
°07/041: Objet : attribution d’une aide financière à l’EHPAD  
 
M. Le Maire expose au Conseil Municipal :  
 

Par délibération 01/064 du 30 mai 2001, le Conseil Municipal a décidé la création d’un 
Etablissement Public Communal chargé de gérer un EPHAD. 

Compte tenu du mode de financement de cette structure, qui  couvre ses propres charges de 
fonctionnement par ses recettes d’activité, il convient pour subvenir à des frais de 
fonctionnement, d’attribuer une subvention municipale. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu Monsieur le Maire, et en avoir délibéré,  
 
 

DECIDE 
 
DE VERSER au budget de l’EHPAD de Pierrefeu-du-Var, une aide financière de 11 731.09 
€uros 
 
DIT que les inscriptions budgétaires nécessaires au paiement de cette subvention figure au 
budget primitif de l’exercice 2007, 

 
RAPPELLE que le versement de toute subvention ne peut être effectué que sur un compte 
ouvert au nom de l’EHPAD de Pierrefeu-du-Var. 
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Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
 

 
07/042: Objet : Demande de subvention au Conseil Régional pour les opérations façades 
 
 
M. Le Maire expose au Conseil Municipal :  
 
La commune reconduit le principe des opérations de ravalement de façades par les habitants 
de la commune en zone urbaine. 
Monsieur le Maire propose d’inscrire au budget primitif la somme de 45 000,00 €uros pour 
aider au financement des investissements, et de solliciter une subvention de 22 500,00 €uros 
auprès du Conseil Régional. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 
 

 
DECIDE 

 
 
 
 
D’INSCRIRE au budget primitif 2007, article 6748, la somme de 45 000,00 €uros 
représentant la subvention d’aide allouée aux habitants désireux de procéder au ravalement de 
la façade de leur habitation, à la condition de se trouver dans le périmètre autorisé, 
 
DE SOLLICITER le Conseil Régional en vue d’obtenir une aide de 22 500,00 €uros 
représentant 50% de l’aide accordée par la commune. 
 
 
 
 

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
 

 
 
 
07/043: Objet : Demande de subvention auprès du Conseil Régional, de la Caisse 

d’Allocation Familiale et de l’Agence de l’eau au titre des opérations 
d’investissements éligibles pour 2007. 

 
 
M. Le Maire expose au Conseil Municipal :  
 
 
La commune souhaite solliciter une participation financière auprès de la Région, de l’Agence 
de l’Eau et de la CAF, pour toute opération  éligible au titre de l’année 2007 dans les 
différents domaines que traitent ces collectivités et établissements publics (aménagement  
sportif –travaux d’assainissement- travaux d’amélioration de l’accueil de la petite enfance). 
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Il s’agit essentiellement des opérations dont l’exécution est envisageable à court terme. 
Le tableau ci-après  sera annexé aux différentes demandes.( tableau joint à la demande de 
subventions faite auprès du Conseil Général , cf Délibération du Conseil Municipal  N° 
07/020 du 27 mars 2007.) 
 
 
 
 
OPERATIONS D'INVESTISSEMENT POUR 2007 Estimations TTC Observations 
   

Voirie   

 confortement de talus montée de la coopérative           10 000,00 €    

Entrée de ville Avenue des Poilus          500 000,00€   

Déplacement Pluvial Bouchonnerie           70 000,00 €    

Signalétique SICOM hameaux             7 500,00 €    

Programme annuel Voirie + Aéroclub          150 000,00€   

Signalisation horizontale           24 000,00 €    

Travaux pluvial LE LOGIS          110 000,00€    

Impasse F. MISTRAL (Gendarmes)          100 000,00€    

Cimetière   

Reprise concessions           72 000,00 €    

SYMIELEC -SIEPERS   

Renaudel          200 000,00€   

D12 Hôpital          100 000,00€   

Sport   

Aménagement Basket terrain BOUISSON           45 000,00 €    

2 Tables Ping Pong Béton             2 500,00 €    

5 Tables Pic nic Béton ( 600,00€ttc/u)             3 000,00 €    

Filets pare Ballons (+ si changement actuels)           10 000,00 €    

Travaux Boulodrome             8 000,00 €    

Bâtiments   

Façades crèche           15 000,00 €    

Portes vitrées crèche             6 000,00 €    

Achat MAURER          100 000,00€    

Remontage et achèvement de l'orgue           40 000,00 €    

Conformité écoles           75 000,00 €    

Informatique   

Marché matériel 2007           20 000,00 €    

Logiciels           10 000,00 €    

Environnement - Espaces verts   

Achat d'un camion monstres           25 000,00 €   Restes à réaliser 

Achat de conteneurs             6 000,00 €    

Création d'espaces verts (entrée de ville, etc)           18 000,00 €    

Debrousailleuse autoportée PUBERT             2 700,00 €    

Pelouse crèche             6 000,00 €    

Mise en conformité CHAUMADOU          120 000,00€    

   

Réserves foncières   

Camping       2 400 000,00€   

Divers   

Mobilier crèche             5 000,00 €    
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Armoire négative restaurant scolaire             6 000,00 €    

Ecoles   

Parc informatique           15 000,00 €   

Mobilier              9 000,00 €   

Vie locale +culture   

Illuminations           15 000,00 €    

Cloison tissu+grille pour expo -nbre 15             4 095,00 €    

Potelet avec cordes pour expo + cheminement 
public             4 622,00 €  

20 poteaux +19 
cordes 

Point jeune   

jeux en reseau - matériel sportif-abonnement 
revues             2 500,00 €    

Eau   

AEP Maison de retraite          200 000,00€   tranches + RAR 

Schéma directeur EP (Etudes)           25 000,00 €    

Améliorations EP suite à étude          150 000,00€   

Assainissement   

Pompe tenti-ferme           95 000,00 €    

Nouvelle tranche assainissement sigou + tenti 
ferme          300 000,00€    

Débourbeurs aires de lavages (pompiers-step)             1 500,00 €    

Achat d'une Tonne d'épandage             8 000,00 €    

Suite études station           30 000,00 €    

C,C,A,S           15 000,00 €    

   

 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu Monsieur le Maire, et en avoir délibéré,  
 
 
     DECIDE 
 
 
D’AUTORISER le Maire à solliciter le Conseil Régional, de la Caisse d’Allocation Familiale 
et de l’Agence de l’eau en vue d’obtenir une aide financière pour les investissements 2007 de 
la commune selon le plan de financement ci-dessous : 
 

DEPENSES HORS TAXE RECETTES  

TRAVAUX DE VOIRIE 812 290 ,96€ 
  

SUBVENTION DU 
CONSEIL GENERAL  1 000 000,00 €  

REPRISE DE CONCESSIONS 
CIMETIERE    60 200,67 €          

SYMIELEC -SIEPERS  250 836,12 €         

SPORT    57 274,24 €  ETAT (DGE 30 %)       12 000,00 €  

TRAVAUX SUR BATIMENTS  197.324,41 €  ETAT (DGE 30 % )       18 600,00 €  

PARC INFORMATIQUE    25 083,61 €         

ENVIRONNEMENT -ESPACES 
VERTS  148 578.59 €         

RESERVES FONCIERES 2 006 688.9€         

ECOLES    20 066.88 €      

DIVERS / Mobilier crèche et 
restaurant scolaire      9 197,32 €  

  
  

VIE LOCALE ET CULTURE 19 830.26 €      
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POINT JEUNES      2 090,30 €      

EAU   313 545,55 €  ETAT (DGE 30 % )       60 000,00 €  

ASSAINISSEMENT  363 294,31 €      

C,C,A,S 
   12 541,81 €  

AUTOFINANCEMENT 
+ EMPRUNT  3 208 243.60 €  

        

TOTAL HT 
  

4 298 843,6 €  TOTAL   4 298 843,60 €  

 
Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 

 
 
 
07/044: Objet : autorisation d’adhérer à la Fondation du Patrimoine. 
 
 
M. Le Maire expose au Conseil Municipal :  
 

La Fondation du Patrimoine, créée par la Loi en 1996 et reconnu d’utilité publique en avril 
1997, a pour vocation de promouvoir la sauvegarde et la valorisation du patrimoine de 
proximité, public et privé, en partenariat avec les pouvoirs publics nationaux et locaux, le 
monde économique, les associations et les particuliers. 

L’association des maires de France, membre du Conseil d’Orientation et du Conseil 
d’Administration de la Fondation du Patrimoine depuis sa création, soutient à ce titre ses 
missions qui sont : 

▪  De mobiliser et d’organiser les partenariats publics et privés, 

▪  D’accompagner  les porteurs de projets, 

▪  De participer financièrement aux actions de restauration du patrimoine bâti. 

Cette Fondation est reconnue comme un indispensable acteur de développement local, 
durable, et répond  avec ses partenaires à la volonté de protéger et de valoriser le patrimoine 
communal. 

 

Selon la grille de participation communiquée, le montant de l’adhésion de la commune de 
Pierrefeu, pour l’année 2007, s’élève à 250 €. 

 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu Monsieur le Maire, et en avoir délibéré,  
 
 

DECIDE 
 
DE VERSER à cette Fondation pour l’exercice 2007 une subvention de 250 €uros. 
 
RAPPELLE que le versement de toute subvention ne peut être effectué que sur un compte 
ouvert au nom de cette Fondation. 
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Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
Questions diverses : 
 
 

• M. MONIER demande quand est ce que les travaux de la fontaine, place wilson, vont 
être achevés et la fontaine mise en eau. 

• M. CHESTA répond que les becs en cuivre de la fontaine sont trop longs et font 
débordés la fontaine notamment lorsqu’il y a du vent. L’entreprise vient le lundi 16 
avril pour les couper. 

• M. MARTINELLI quand à lui, a souhaité que tout rentre dans l’ordre avant qu’un 
arrêté préfectoral vienne couper les fontaines. 

 
• M. MONIER demande s’il serait possible de débroussailler le pont du Réal Martin, 

afin de faciliter la visibilité. 
• M. LE COCHONNEC lui a répondu, que l’opération avait commencé par le cannier. 

 
• M. GAVOTTO souhaiterait savoir s’il est prévu de rajouter des aires de jeux au jardin 

de la Liberté 
 

• M. LE COCHONNEC répond que le projet avait été envisagé mais non réalisé et que 
ça peut être possible. 

 
 
 
 
Le Maire        Le secrétaire de séance 
 
Patrick MARTINELLI      Louis CHESTA 

 


